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S Collectivités Territoriales de Saint-Herblain 
2 rue de l’hôtel de Ville 44800 Saint-Herblain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Driss SAÏD 
Adjoint au Personnel 
BP 50167 
44802 Saint-Herblain 
 
Saint-Herblain, le 14 août 2024 
 
 
 
 
 

Objet : Demande de dotation d'un bermuda 
 
 
Monsieur Saïd, 
 
Nous avons été interpellés par des agent·es de la Ville de Saint-Herblain sur une situation qui 
impacte le bien-être des collègues travaillant en extérieur. 
 
À chaque période estivale, il est fréquent que les tenues deviennent plus légères pour s'adapter aux 
fortes chaleurs. Bien qu'aucune dispense de travail en période de canicule ne soit prévue, il est 
nécessaire de prévoir une tenue adéquate pour ces conditions particulières. De ce fait, le syndicat 
SUD vous demande pour l'année 2025, l'introduction de bermudas comme tenue de travail, à l'instar 
de nombreuses autres collectivités comme Nantes qui ont déjà pris cette initiative. 
 
Les bermudas de travail modernes répondent à la norme EN ISO 20471 relative aux vêtements de 
haute visibilité, garantissant ainsi la sécurité des agent·es tout en leur offrant un confort optimal. Nos 
collègues apprécieraient la légèreté et la meilleure ventilation que ces vêtements procurent, 
réduisant ainsi la sensation de chaleur et d'inconfort liée à la transpiration. 
 
Il est évident que le port du bermuda serait adapté en fonction des tâches spécifiques, notamment 
celles nécessitant une protection accrue, comme l'utilisation de la débroussailleuse. En revanche, 
d'autres missions moins exposées aux risques permettraient sans problème leur utilisation. 
 
À un moment où l'ensemble des équipements vestimentaires des agent·es est en cours de révision, 
il serait opportun d'intégrer cette option dans les réflexions en cours. Nous proposons également de 
mettre en place des équipes pilotes dès l'été 2025 pour évaluer l'usage de ces bermudas. 
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Monsieur l'Adjoint au Personnel, nous espérons sincèrement que la Ville de Saint-Herblain prendra 
en compte cette proposition et avancera sur ce sujet pour améliorer le bien-être de nos agent·es. 
 
Nous vous remercions par avance pour l’attention portée à cette demande. 
 
Dans l'attente de votre réponse rapide, veuillez agréer, Monsieur l’Adjoint au Personnel, l'expression 
de nos salutations distinguées.  

 
 
Pour le bureau de SUD 
 
 

 
David JANNIN 
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